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Une frontière internationale comme catalyseur de dynamiques�?

Le cas ambigu de l’  Arc jurassien franco-suisse

Alexandre M����

Sur le fond, s’  il n’  y avait pas de frontière dans l’  Arc jurassien, si cet ensemble géo-
logique si particulier n’  était pas partagé entre deux pays, qui plus est, riches, ses dyna-
miques seraient faibles. Nous nous trouverions de fait dans la situation du Morvan 
ou du Massif central, montagnes moyennes largement contournées où le tourisme 
se développe lentement, où l’  industrie a périclité et où l’  armature urbaine demeure 
faible. L’  Arc jurassien, ce plissement dû à la surrection des Alpes, di�cile à franchir 
sans être infranchissable, largement couvert de forêts, au climat hivernal di�cile, n’  est 
pas par essence attractif en dehors des activités touristiques. Or, c’  est ici exactement 
que se développent des industries dont on imaginait qu’  elles seraient plutôt attirées 
par les métropoles très bien connectées des piémonts, que des services se déploient et 
que les petits projets de coopération se multiplient… La frontière peut alors consti-
tuer un outil pour structurer de véritables stratégies (Moullé, 2010), cela interroge, 
et montre �nalement que les logiques de développement n’  obéissent pas à des règles 
simples.

Nous nous sommes longuement interrogé sur les e�ets frontières* pour com-
prendre qu’  il n’  existe pas plus puissant catalyseur que les di�érences induites par une 
frontière internationale, si tant est qu’  elles sont repérées, valorisées et accompagnées. 
Repérées, elles le sont, les informations circulent rapidement et toute opportunité 
est rapidement identi�ée, notamment pour ce qui concerne les di�érentiels �nan-
ciers (coût des marchandises, salaires, valeurs immobilières,�etc.). Valorisées, elles le 
sont donc tout autant et l’  auto-organisation socioéconomique portée par les acteurs 
privés, notamment, est un puissant vecteur d’  organisation spatiale qui conduit le 
plus fréquemment à d’  importants déséquilibres, surtout en matière d’  aménagement 
(consommation foncière ici, concentration d’  entreprises là, mobilités et saturation 
des réseaux ailleurs). Accompagnées, c’  est ici que le bât blesse… Les phénomènes 
que l’  on observe à l’  heure actuelle, comme la récession économique, sont aussi puis-
sants que rapides, tout autant que l’  ont été les dynamiques antérieures portées par 
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le plein-emploi dans l’  horlogerie suisse, et leur accompagnement a globalement fait 
défaut. Les raisons tiennent aux comportements individuels (recherche des opportu-
nités à tout prix), collectifs (modèle économique dominant) et à une réactivité institu-
tionnelle qui ne peut s’  ajuster à la rapidité de phénomènes systémiques et mondialisés, 
ni surmonter sa complexité naturelle (multiples acteurs faiblement coordonnés) et 
encore moins interférer dans la logique d’  ouverture économique dominante (Polanyi, 
2008).

Au terme d’  une année d’  échanges dans le cadre d’  ateliers nous amenant à croiser 
les regards à la fois disciplinaires (sociologie, géographie, histoire, géopolitique), tem-
porels (retour sur l’  évolution de certaines dynamiques et des jeux d’  acteurs associés) 
et spatiaux (regards croisés sur une frontière internationale et une frontière régionale), 
les paradoxes nous apparaissent de manière criante. Nous souhaitons donc revenir à 
la fois sur les opportunités induites par une frontière internationale, mais également 
sur les risques encourus, qui sont d’  autant plus importants que les outils de concerta-
tion, de régulation et de développement ne sont pas mis en place e�cacement.

Dans un premier temps, nous nous interrogerons sur la logique de la séparation, 
sur ce qu’  implique la frontière, tant d’  un point de vue historique que social, géogra-
phique ou encore géopolitique. Nous en mesurerons ensuite les conséquences au tra-
vers de trois logiques qui se matérialisent dans l’  Arc jurassien. En�n, à partir de nos 
constats sur le développement transfrontalier, nous montrerons que malgré des e�ets 
frontières* importants, l’  attention des institutions demeure ambiguë tout autant que 
le sont les représentations individuelles et collectives, incapables de susciter un réel 
sentiment de communauté transfrontalière. Il s’  avère qu’  en garantissant un dévelop-
pement cohérent et durable on ôterait �nalement tout intérêt à l’  objet frontière qui est 
en discussion. Le paradoxe perdure, au pro�t de certains… et au détriment d’  autres…

I.�Logiques de frontières

Il convient dans un premier temps de revenir sur la notion de frontière, étroite-
ment liée à la notion de limite et de coupure (Renard, 2002). Les regards disciplinaires 
sont importants et même s’  ils ne divergent pas franchement, entre les sociologues, les 
historiens, les géographes ou les géopoliticiens, les légers décalages qu’  ils impliquent 
nous permettent d’  intéressants compléments qui peuvent guider les ré�exions 
postérieures.

1.�Quelle vision de l’  autre autour d’  une frontière�?

Nous retiendrons des sociologues que la frontière implique une action réciproque 
tout à fait particulière. La frontière se �xe en �n de compte par le truchement des  
interactions entre deux individus ou groupes, qui limitent leur in�uence envers l’  autre 
en ne voulant pas, ou ne pouvant pas agir au-delà d’  une limite qui est la frontière. 
Selon Georg Simmel (Simmel, 1999)�:

Si cette notion universelle de limitation réciproque est tirée de la frontière spa-
tiale, celle-ci n’  est pourtant, plus profondément, que la cristallisation ou la spa-
tialisation des processus psychiques de délimitation, seuls e�ectifs. Ce ne sont 
pas les pays, les terrains, les territoires de villes ou de cantons qui se limitent 
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mutuellement, mais leurs habitants ou propriétaires qui exercent cette action 
réciproque […].

Nous pouvons bien entendu élargir cette vision à l’  ensemble des individus, 
groupes qui agissent de part et d’  autre et au travers des frontières, mais en nous inter-
rogeant non pas sur des di�érences de comportements qui sont bien naturelles, mais 
sur la vision que les uns et les autres ont de la frontière et de leurs voisins frontaliers* 
(Krämer, 2004), modi�ant ainsi la portée de celle-ci.

2.�La frontière en construction permanente

D’  ailleurs, c’  est de construction permanente des frontières dont parlent les his-
toriens dans la perspective constructiviste de celles-ci et des identités. Auparavant, 
la frontière s’  interprétait essentiellement comme une ligne de démarcation, avec des 
territoires à protéger de part et d’  autre. La barrière défensive isole et on ne cherche 
pas réellement à comprendre ce qu’  elle implique comme dynamiques. Ce sentiment 
évolue avec les travaux de Vidal de La�Blache et le retour de la question des fron-
tières naturelles dans la délimitation des régions, rapidement remise en question par 
Durkheim qui considère par exemple que ces approches étriquées condamnent à ne 
rien trouver… La frontière est donc une construction qu’  il faut considérer dans une 
perspective longue, dynamique�; elle est un enjeu politique et pèse fortement sur les 
dynamiques socioéconomiques et sociopolitiques locales.

3.�La frontière au cœur d’  un territoire transfrontalier

La frontière loin de s’  e�acer, concourt aujourd’  hui à déterminer des territoires 
originaux. Cette logique est développée et approfondie par les chercheurs en géo-
graphie, notamment autour du groupe Frontière (Groupe Frontière, 2004) pour qui 
la frontière, au contraire de certaines a�rmations (Lévy et Lussaut, 2003) est loin de 
s’  e�acer. Elle se trouve en e�et caractérisée par quatre fonctions principales�:

 – Elle «�met de la distance dans la proximité�» (Arbaret-Schultz, 2008). La fron-
tière introduit une distanciation, un éloignement d’  ordre matériel (barrière, 
fossé,�etc.) et idéel (normes, représentations,�etc.)�;

 – Elle est un système de contrôle des �ux car elle exerce un �ltrage. Ce �ltrage, 
qui exerce un tri sélectif, peut être modulé dans le temps�;

 – Elle est le lieu privilégié de l’  a�rmation et de la reconnaissance des pouvoirs 
politiques qui ont pour fonction de structurer les territoires�;

 – Elle institue en�n l’  appartenance matérielle et symbolique à un territoire.
Ceci étant, il faut interpréter ces fonctions au prisme de ce que sont physiquement 

et spatialement les frontières, compte tenu du modèle westphalien qui s’  est généra-
lisé depuis la chute des empires au début du ��e� siècle, c’  est-à-dire des dispositifs 
de marge. Ces périphéries sont donc souvent considérées comme des lieux plus ou 
moins isolés, qui deviennent des lieux de richesse plus ou moins marginaux (Moullé, 
2013), dont le pouvoir décisionnel est réduit (au regard de la complexité des processus 
qui s’  y déroulent) et dépendent du centre national (Rokkan, 1970�; Shils, 1975). Les 
périphéries s’  inscrivent dans des réseaux complexes où les centres peuvent être/deve-
nir périphéries et vice-versa selon l’  échelle géographique (Reynaud, 1981� ; Lévy et  
Lussaut, 2003), mais on ne leur reconnaît que rarement le statut de centralités périphé-
riques dotées des moyens requis pour accompagner des logiques socioéconomiques 
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spéci�ques. Ainsi, la vision traditionnelle correspond à un espace-frontière considéré 
comme un territoire marginal et dépendant sur le plan économique (Paasi, 1996).

4.�La frontière est source de complexité

Dans le cadre de nouvelles formes de coopération (économique, institution-
nelle,�etc.) transfrontalière, l’  espace-frontière s’  émancipe aujourd’  hui de son statut de 
marginalité socioéconomique. Mais celle-ci demeure en partie, du fait des di�cultés à 
mettre en place des outils de coopération, et surtout du fait des relations socioécono-
miques qu’  induit le modèle économique en vigueur fondé sur la liberté de circulation 
des hommes (relatif), des marchandises et des capitaux. Si la tendance à la coopé-
ration est assumée comme allant de soi parce que des processus d’  interdépendance 
sont visiblement à l’  œuvre, on s’  interroge toutefois sur la subjectivité ou la volonté 
de coopération des acteurs locaux. L’  augmentation de l’  intégration fonctionnelle est 
vue comme une manière d’  améliorer la coopération, alors qu’  elle ne tient pas compte 
nécessairement des intérêts économiques divergents au sein des régions transfronta-
lières et des perceptions culturelles di�érentes.

Il s’  agit donc, lorsqu’  on aborde la logique de la frontière, de s’  interroger sur des 
mécanismes complexes largement dialogiques, qui confrontent à la fois�:

 – des logiques de coopération et de concurrence (coopétition) en lien avec des 
acteurs institutionnels, économiques et issus de la société civile, plus ou moins 
structurés�;

 – des logiques de périphérie à l’  échelle nationale et de centralité faiblement inté-
grée autour de la frontière (centralité périphérique)�;

 – des cadres de référence culturels à la fois nationaux (mémoire collective) et 
locaux (identités transfrontalières�?)�;

 – des relations institutionnelles plus ou moins coopératives, avec des niveaux 
d’  échelles di�érents et plus ou moins indépendants et intégrés autour de la 
coopération�;

 – des logiques nationales (votes extrémistes) et internationales (chute du mur de 
Berlin, con�its, attentats) qui peuvent remettre en question des coopérations 
établies.

Il ressort de cette première partie que les e�ets frontières* vont être naturellement 
multiples, ambivalents, quelques fois éphémères, à la fois structurants et déstructu-
rants, en fonction des échelles d’  analyse, des acteurs en présence et des dispositifs de 
coopération mis en œuvre. C’  est en comprenant mieux ceux-ci et en prenant du recul 
pour les envisager de manière globale qu’  il sera ensuite possible d’  adapter au mieux 
la gouvernance locale.

II.�E�ets de frontière*

Les analyses des e�ets frontières* se sont multipliées avec leur ouverture et la néces-
sité de comprendre comment accompagner des dynamiques qui posent question en 
matière d’  aménagement du territoire. Il ressort du croisement de nombreux travaux, 
que trois logiques sont en général à l’  œuvre autour des frontières (Groupe Frontière, 
2004). Elles ont été systématiquement validées dans l’  Arc jurassien et ont d’  ailleurs 
guidé la ré�exion stratégique de la Conférence transjurassienne* (CTJ, 2016).
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1.�La frontière est source de di�érentiels

La frontière met en place des di�érentiels qui génèrent des organisations spatiales�: 
les zones frontalières et transfrontalières sont par nature des territoires dynamiques. 
Les di�érentiels, qui expliquent les multiples �ux, reposent sur des di�érences qui sont 
autant d’  atouts pour ces territoires. C’  est le cas lorsqu’  on considère le temps long et 
l’  action de la Conférence transjurassienne* depuis maintenant 30�ans (Moine, 2013�; 
2014�; 2016). L’  industrie et plus particulièrement les microtechniques et l’  horlogerie 
constituent un premier pan majeur, façonné par l’  innovation, les partis pris de déve-
loppement et les di�érentiels de coûts de production. L’  agriculture et notamment, la 
�lière lait et sa transformation par les fromagers1, constitue un deuxième pan marqué 
par des traditions communautaires fortes, qui permettent au modèle de la coopérative 
de se maintenir de façon remarquable. Sur le fond, ce sont les di�érences de culture, 
de logiques institutionnelles et politiques et surtout de développement économique 
qui ont guidé les dynamiques à l’  œuvre et forgent aujourd’  hui une organisation spa-
tiale faite de quatre systèmes spatiaux transfrontaliers faiblement articulés entre eux 
dans une perspective longitudinale (nord-sud), mais très interdépendants dans une 
perspective transfrontalière. 

Chacun d’  entre eux est fondé sur la juxtaposition d’  une main-d’  œuvre française 
formée en France et relativement quali�ée et des marchés locaux du travail en Suisse 
frontalière, principalement dans le domaine industriel et des microtechniques, tout 
en continuant de résider en France. À l’  inverse, les services à la consommation se 
développent en France, compte tenu d’  un assez fort di�érentiel de prix, y compris 
dans le domaine du tourisme, attirant les consommateurs suisses et obérant ainsi la 
mise en synergie des acteurs de ce domaine en raison des fortes concurrences qui 
s’  épanouissent dans un marché très peu régulé. Il en résulte une urbanisation intense 
et mal maîtrisée côté français, une assez forte concentration d’  entreprises côté suisse, 
et des mobilités croissantes essentiellement organisées de manière individuelle. Alors 
que la partie suisse du massif vieillit, la partie française rajeunit assez sensiblement, 
prioritairement autour des points de franchissement et vers les piémonts (Besançon 
et Montbéliard-Belfort) au travers des plateaux jurassiens. Cette logique d’  organisa-
tion est-ouest liée à la frontière, se combine avec un relatif cloisonnement nord-sud 
essentiellement dû à la topographie et aux habitudes de déplacement qui en découlent 
(�g.�1). Le travail frontalier et son corollaire, la mobilité, s’  a�rment donc depuis plu-
sieurs années, comme la pierre angulaire du développement actuel et doivent être 
considérés comme le phénomène organisateur majeur dont il faut accompagner les 
e�ets de manière globale et concertée.

2.�La frontière est source d’  hybridation

La frontière entraîne l’  hybridation�: ce qu’  il est naturel de faire à l’  échelle natio-
nale, ne l’  est plus à l’  international, il faut alors contourner, bricoler, tisser ce qui ne 
tient pas institutionnellement ensemble par nature. L’  hybridation est le fer de lance 
des territoires transfrontaliers, elle est porteuse d’  innovations, de développement 
partagé. Mais innover n’  est pas à la portée de tou(te)s, il faut des moyens, des relais, 

1. Voir dans le présent ouvrage les contributions de Dominique Jacques-Jouvenot, Fabien Knittel et  
Stéphane Kronenberger.
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des connaissances… et l’  Arc jurassien soutenu par une faible armature urbaine est 
démuni face à la faiblesse des fonctions métropolitaines supérieures où se joue tradi-
tionnellement l’  innovation. Si dans le domaine industriel la «�coopétition�» se fonde 
sur ces principes, c’  est dans les milieux institutionnels que l’  on peine le plus à voir 
émerger des dispositifs ambitieux. Quelques dispositifs existent tout de même dans 
l’  Arc jurassien, comme la zone binationale Delle-Boncourt, le parc naturel régional du 
Doubs, l’  Observatoire statistique de l’  Arc jurassien* (OSTAJ), ou encore l’  aggloméra-
tion urbaine du Doubs… mais ils demeurent �nalement peu nombreux si on consi-
dère les enjeux du développement transfrontalier. Des projets de coopération Inter-
reg* se sont multipliés mais ils se tissent à des échelles qui n’  in� uent pas forcément 
sur l’  organisation de l’  espace, et ne font pas émerger une véritable communauté de 
destin ou encore la constitution d’  une identité transfrontalière. Les piémonts peuvent 
dans ce cas jouer un rôle de relais intéressant, grâce à leurs centres de recherche, uni-
versités et autres grandes écoles. Mais il faut alors que les territoires transfrontaliers 
de proximité soient en mesure d’  exprimer leurs attentes, de manière à alimenter les 
recherches qui peuvent émerger de la mise en lien de systèmes économiques, institu-
tionnels et politiques di�érents.

3.�La frontière est un espace à risque

C’  est un territoire transfrontalier �nalement en tension dynamique qui se des-
sine c’  est-à-dire que chaque localisation, chaque utilisation, et chaque aménagement, 
entraîne des ajustements systémiques. Les relations, institutionnelles, entre acteurs 
socioéconomiques, au sein de la société civile, déterminent un équilibre global fragile 
qu’  il est indispensable d’  accompagner sous peine de voir émerger des simpli�cations, 
des dissensions, des compétitions qui le remettront en cause. Comme toutes les zones 
transfrontalières, l’  Arc jurassien est en e�et un espace à risques… Ceux-ci sont éco-
nomiques et concernent aussi bien les entreprises françaises qui peinent à conserver 
leur main-d’  œuvre quali�ée, que les services à la consommation suisses qui peinent 
à conserver des consommateurs suisses attirés par des prix concurrentiels outre- 
frontière. Mais les risques sont aussi sociaux, face aux doubles vitesses que l’  on relève 
notamment autour des revenus des uns et des autres, en France comme en Suisse, 
avec des risques notables d’  exclusion des populations les plus fragiles� ; et face à la 
stigmatisation du travail frontalier en Suisse qu’  exacerbent certains positionnements 
politiques. Ils sont également environnementaux, puisque sans concertation, les sys-
tèmes institutionnels di�érents peuvent induire des dysfonctionnements (pollutions, 
atteintes paysagères,�etc.). Ils sont en�n sociétaux, puisque nos cultures sont di�é-
rentes, il s’  agit là d’  un atout majeur, mais il en découle simultanément une fragilité 
si celles-ci ne sont pas expliquées, éprouvées voire atténuées, si on considère les pro-
cédures institutionnelles. Les collaborations pourraient ainsi ne reposer que sur des 
relations de bon voisinage autour de projets à faible potentiel con�ictuel (environne-
ment, paysage, tourisme) en évitant les thèmes qui pourraient crisper, voire oppo-
ser durement. Mais justement, l’  objectif est de lutter contre une stagnation des coo-
pérations locales et supralocales et l’  a�aiblissement du sentiment de responsabilité 
pour le développement d’  un territoire commun lorsqu’  il s’  agit de thèmes controver-
sés, alors qu’  il s’  agit du cœur d’  une identité transfrontalière à construire. Il est donc 
nécessaire de privilégier le développement intégré, autour d’  une économie à la fois 
productive (microtechniques), résidentielle (services à la population) et présentielle 
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(développement touristique)�; de mobilités transfrontalières facilitées (intermodalité, 
transports publics, covoiturage,� etc.)� ; dans un environnement préservé (paysages, 
urbanisation, pollutions,� etc.)� ; creusets d’  une communauté de destin au sein de 
laquelle se reconnaîtraient les di�érentes populations.

Comme on peut le constater, une approche globale du développement trans-
frontalier souligne l’  imbrication des dynamiques. Les trois logiques se combinent 
aujourd’  hui avec vigueur et placent l’  Arc jurassien, comme l’  ensemble des espaces 
transfrontaliers, dans une position où la frontière qui catalyse les relations, semble 
�nalement s’  e�acer devant les multiples �ux et échanges, alors que dans le même 
temps les acteurs se trouvent confrontés à des dysfonctionnements majeurs dans leurs 
territoires respectifs.

III.�Paradoxes frontaliers et transfrontaliers

1.�E�ets d’  ombre dans des territoires sous tension

Les territoires frontaliers, au regard des logiques que nous venons d’  exposer, 
doivent faire l’  objet d’  une attention particulière dans leur développement, et dans 
la manière dont les gouvernances se déploient. La complexité des dynamiques et de 
leurs e�ets potentiels, la multiplicité des niveaux de décision de part et d’  autre de 
la frontière et en�n, les importantes di�érences dans les procédures, nécessitent de 
déployer des ingénieries spéci�ques, dédiées à la gestion des e�ets frontières*. Alors 
que les di�érentiels semblent s’  accentuer et qu’  ils contribuent �nalement au succès 
de la région, il n’  existe pas vraiment d’  amortisseurs socioéconomiques et politiques 
qui permettent d’  atténuer les tensions importantes qui se font jour depuis plus d’  une 
dizaine d’  années. La frontière catalyse les échanges, mais en ne les accompagnant 
que faiblement, les acteurs frontaliers français et suisses s’  exposent à des dysfonc-
tionnements importants en matière de délocalisation/relocalisation d’  entreprises, de 
concentration/disparition des services, de consommation foncière, de tensions sur les 
prix des loyers et des terrains, de mise en di�culté des ménages les plus modestes,�etc. 
On constate par conséquent des e�ets d’  ombre autour du développement transfron-
talier, qui sont dus à une gouvernance inadaptée pour prendre en compte les réalités 
locales complexes (on perçoit mal les conséquences des aménagements frontaliers 
réciproques, dans une perspective transfrontalière), à un manque de moyens �nan-
ciers dédiés aux ingénieries locales frontalières et transfrontalières et en�n, à un 
regard qui ne couvre pas les bonnes échelles de ré�exion.

2.�Une gouvernance transfrontalière qui peine à exister

Ainsi, d’  un point de vue de la gouvernance, malgré des structures de coopération 
transfrontalières bien établies depuis 30�ans2, les di�érences freinent le rapproche-
ment. En e�et, les problèmes de gestion du «�transfrontalier�» impliquent di�érentes 
échelles institutionnelles, locales (communes, intercommunalités, districts, pays, 
régions, parcs naturels régionaux), départementales, cantonales, régionales et natio-
nales, en fonction des prérogatives des uns et des autres. En découle une gouvernance 
qui peine à s’  a�rmer et demeure très fragile dans son extension transfrontalière, tant 

2. Communauté de travail du Jura devenue en 2001 la Conférence transjurassienne*.
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vis-à-vis des moyens humains consacrés que de son intensité et de sa permanence 
dans le temps. Tel est le cas, par exemple, de la création de l’  agglomération urbaine du 
Doubs (AUD) regroupant trois communes françaises (Les Fins, Morteau et Villers-le-
Lac), et trois communes suisses (Les Brenets, Le Locle et La Chaux-de-Fonds). Celle-ci 
s’  est constituée en groupement local de coopération transfrontalière (GLCT) en 2014 
a�n de gérer de manière la plus intégrée possible les questions de développement 
économique, d’  urbanisation, de déplacements et d’  environnement. Aujourd’  hui, le 
montage est au point mort, les relations existent mais aucune ré�exion concertée 
d’  ampleur ne se pro�le, notamment par manque de moyens, et par conséquent en 
partie par défaut d’  ingénierie… De la même manière, le projet de parc naturel régio-
nal du Doubs, validé en Suisse depuis plus de deux�ans, peine à émerger en France 
du fait des procédures très longues, et dans tous les cas, sa reconnaissance par l’  État 
exclu tout pilotage transfrontalier o�ciel�! Même si la CTJ* propose une gouvernance 
rénovée dans le cadre de sa stratégie de coopération transfrontalière 2016-2020 (CTJ, 
2016), il apparaît que les moyens humains et �nanciers restent en retrait. D’  autant 
plus que la conscience transfrontalière n’  est pas naturelle et est encore moins systé-
matique. Elle doit être réactivée tout au long des processus d’  aménagement, et peut 
être facilement laissée de côté, quelles que soient les échelles en jeu. Si des moyens 
humains importants ne sont pas mis en œuvre pour coordonner les actions, faire 
converger les regards, et �nalement soutenir une intelligence territoriale transfron-
talière, aucune intégration transfrontalière n’  émergera… et les tensions continueront 
de s’  exacerber.

3.�Des �nancements encore insu�sants et inégalement répartis

Les �nancements quant à eux, ne contribuent que partiellement à renforcer 
l’  espace de coopération, et dans tous les cas, ne soutiennent pas la gouvernance locale. 
Ainsi, paradoxalement, alors que les fonds Interreg* accroissaient le potentiel de coo-
pération, dans une perspective plutôt régionale pro�tant aux porteurs de projets des 
piémonts (�g.�2), les coopérations portées par les acteurs frontaliers marquent le pas 
comme nous l’  avons relevé, avec comme conséquence l’  a�aiblissement du sentiment 
de responsabilité pour l’  espace commun. Ceci étant, on relève malgré tout l’  émer-
gence de nombreux petits projets transfrontaliers de proximité, signe d’  une envie et 
d’  une vitalité des acteurs qui vivent la frontière au plus près, mais ceux-ci demeurent 
très faiblement accompagnés d’  un point de vue �nancier. Nous avons ainsi recensé 
plus de 70�projets de proximité dont plus de 90�% ne s’  appuient pas sur les fonds 
Interreg*. Ils sont répartis tout au long et au plus près de la frontière (�g.�2), et créent 
une proximité au travers des itinérances qu’  ils induisent, des contacts qui se multi-
plient par le biais des manifestations qu’  ils mettent en place, ou tout simplement des 
réunions autour des portages de projets concernés.

4.�Paradoxe des centralités périphériques

Dans ce cadre, le bousculement institutionnel dû à la fusion des régions en France 
peut apparaître comme une opportunité à saisir pour modi�er l’  échelle à laquelle se 
ré�échit la coopération transfrontalière. Celle-ci doit se déployer de l’  échelon local de 
proximité qui nécessite toute l’  attention, aux échelons intermédiaires (cantonal, dépar-
temental, régional) qui doivent constituer des relais pour soutenir systématiquement 
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Figure�2. Localisation des porteurs de projets transfrontaliers

Sources�: Carte réalisée d’  après J����� Andy, R������ Hannes Isaak, N����� Andy et G������ Edward, 
2008, «�Hole-�lled seamless SRTM data v4�» [en ligne], URL�: <http://srtm.csi.cgiar.org>�; <http://www.

diva-gis.org/gdata> ©�Alexandre�Moine, Armelle�Couillet (�éMA, 2015).
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une vision du développement transfrontalier dans l’  ensemble des problématiques 
abordées. L’  Arc jurassien doit être promu comme une centralité périphérique, au sein 
de laquelle l’  ensemble des collectivités territoriales, la Confédération helvétique et 
l’  État français, agissent de concert, en lien avec l’  expression des besoins identi�és 
localement et dans le cadre d’  une véritable «�connexité institutionnelle�». Il est alors 
nécessaire de penser le développement transfrontalier dans la proximité spatiale pour 
l’  essentiel des ré�exions, en privilégiant les interactions locales (citoyennes, société 
civile, économiques, institutionnelles) mais en ayant conscience que les décisions 
politiques ne sont pas prises forcément à cette échelle. Il doit y avoir une représenta-
tion locale des di�érents échelons politiques de manière à ce que les deux périphéries 
(Arc jurassien suisse et Arc jurassien français) forment une centralité.

Au regard de ces constats, l’  Arc jurassien franco-suisse semble un territoire à part, 
structuré autour d’  une armature urbaine de petite taille, de secteurs industriels très 
performants, et d’  une très grande dissymétrie de fonctionnement entre la France et la 
Suisse. De ce fait, l’  intégration des territoires nationaux est assez faible, dans la mesure 
où les ingénieries peinent à envisager le développement transfrontalier de manière 
systématique, où les moyens accordés privilégient les développements nationaux res-
pectifs, alors qu’  il s’  agit de raisonner le développement de manière très intégrée.

*

Si la frontière franco-suisse catalyse bien les dynamiques dans l’  Arc jurassien, il 
n’  en va pas de même pour les outils d’  accompagnement autour de l’  aménagement du 
territoire et de l’  ingénierie territoriale. Face à l’  augmentation des �ux, à la complexi-
�cation des relations à la frontière et alors que des rejets signi�catifs se font jour vis-
à-vis des travailleurs frontaliers*, force est de constater que le développement trans-
frontalier n’  est pas une priorité dans l’  agenda des responsables politiques régionaux. 
Mis à part les échelons locaux, directement en prise avec des problématiques di�ciles 
à maîtriser, la tendance est plutôt à l’  attentisme voire à l’  immobilisme.

Alors que la frontière pourrait constituer un véritable outil pour orienter des 
politiques, il est �nalement fait peu de cas de ce potentiel. Au contraire, en laissant 
les dynamiques exacerber les di�érences, en n’  accompagnant pas le développement 
transfrontalier dans une perspective de coopération et de concertation systématique, 
le risque est grand de laisser se multiplier les tensions, se creuser les écarts identitaires 
et se cristalliser des images qui vont à l’  encontre d’  une identité partagée et assumée.

Toute l’  ambiguïté est là, alors que la frontière n’  a jamais suscité autant de dyna-
miques, les moyens accordés pour les accompagner n’  ont jamais été, proportionnelle-
ment, aussi faibles. En 30�ans de coopération transfrontalière, ce paradoxe n’  a fait que 
s’  accentuer, et l’  objectif de faire de ces périphéries nationales, une véritable centralité 
transfrontalière, totalement intégrée, aussi bien du point de vue des jeux d’  acteurs, 
que des outils de gestion et d’  aide à la décision en matière d’  aménagement et de déve-
loppement, semble loin.
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